
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   23 février 2022

DCM N°   22-02-23-21

Objet : Communications des décisions.

Rapporteur:   M. le Maire

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire

1°
Recours contentieux.

DATE DU RECOURS OBJET N° ACTES ELU /
JURIDICTION
CONCERNEE

11 janvier 2022
13 janvier 2022
13 janvier 2022
13 janvier 2022
18 janvier 2022
18 janvier 2022
19 janvier 2022
19 janvier 2022
20 janvier 2022
20 janvier 2022
24 janvier 2022
26 janvier 2022
3 février 2022

Demandes d'annulation formées par
13 requérants à l'encontre des avis de

paiement de forfaits de post
stationnement

5.8 Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
LIMOGES

25 octobre 2021 Recours à l'encontre du titre
exécutoire émis le 3 mai 2021 pour
dépôt illicite d'ordures ménagères

5.8 Tribunal
Administratif de

Strasbourg



2°
Décisions rendues.

DATE
DECISION

NATURE DE
LA DECISION

OBJET N°
ACTES

 ELU
/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

12 janvier
2022

17 janvier
2022

17 janvier
2022

Ordonnances Demandes
d’annulation formées

par 3 requérants à
l’encontre des avis

de paiement de
forfaits de post
stationnement

5.8 Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulations des forfaits
de post stationnement.

5 janvier
2022

Ordonnance Recours en
annulation contre

l’arrêté municipal du
2 septembre 2021
portant suspension

des fonctions dans le
cadre du refus de

présentation du passe
sanitaire

5.8 Tribunal
Administratif de

Strasbourg

Rejet de la requête.

20 janvier
2022

3 février
2022

Jugements
Recours en

annulation formés
par 6 requérants à

l'encontre de la
décision implicite de

rejet prise par
Monsieur le Maire de
Metz leur refusant le

versement de
l'indemnité

d'exercice des
missions des

préfectures à compter
des dates

d’embauche

5.8 Tribunal
Administratif de

Strasbourg

Annulation de ladite
décision implicite de
rejet et injonction de

procéder au réexamen
des 4 demandes pour la
période du 1er janvier
2015 au 31 décembre

2016 dans un délai de 2
mois.

3 février
2022

Rejets des 2 requêtes.

3°
Décision     portant  sollicitation  de  financements  de  l’Etat,  au  titre  de  la  D.S.I.L.  pour    des
travaux de rénovation thermique au 5 rue des Récollets  . (Annexe jointe)
Date de la décision : 03/12/2021.

4°
Décision  portant  sollicitation  de  financements  de  l’Etat,  au  titre  de  la  D.S.I.L.  pour  des
travaux de création d’une sous-station de chauffage urbain au 5 rue des Récollets.



(Annexe jointe)
Date de la décision : 03/12/2021.

5°
Décision  portant  sollicitation  de  financements  de  l’Etat,  au  titre  de  la  D.S.I.L.  pour  des
travaux de remplacement des menuiseries de la crèche La Vigneraie. (Annexe jointe)
Date de la décision : 03/12/2021.

6°
Décision  portant  sollicitation  de  financements  de  l’Etat,  au  titre  de  la  D.S.I.L.  pour  des
travaux de rénovation thermique et amélioration de l’éclairage à l’école Erckmann-Chatrian.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 03/12/2021.

7°
Décision  portant  sollicitation  de  financements  de  l’Etat,  au  titre  de  la  D.S.I.L.  pour  des
travaux de remplacement de toiture à l’école Les Hauts de Vallières. (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/12/2021.

8°
Communication des décisions en matière de marchés publics. 
(Tableau en annexe joint)

2  ème   cas

Décision prise par M.   Patrick THIL,   Adjoint au Maire

1°
Décision n°DB1-Constellations-21-10 – Don de la Société la Mosellane des Eaux, filiale
Veolia  Eau  –  COMPAGNIE  GENERALE  DES  EAUX  pour  CONSTELLATIONS  DE
METZ. (Annexe jointe)
Date de la décision : 18/01/2022

2°
Décision  n°2022/DB9-01  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  à  l’association
« Moselle Arts Vivants » (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

3°
Décision  n°2022/DB9-03  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  au  GIP «     Cafés-
Cultures     »   (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

4°
Décision  n°2022/DB9-04  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  à  l’association
ICOMOS (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022



5°
Décision n°2022/DB9-05 portant sur le renouvellement de l’adhésion à l’association «     la
Fondation du Patrimoine     »   (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

6°
Décision  n°2022/DB9-06  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  à  l’association  de
l’Abbaye des Prémontrés   (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

7  °
Décision    n°2022/DB9-07  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  au  réseau
«     Eurocités     »   (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

8°
Décision    n°2022/DB9-08 portant sur le renouvellement de l’adhésion au Centre européen
Robert Schuman (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

9  °
Décision    n°2022/DB9-09  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  à  l’association
«     JECPJ France     » (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

10°
Décision   n°2022/DB9-10 portant sur le renouvellement de l’adhésion à l’association «     Sites
& Cites remarquables de France     »   (Annexe jointe)
Date de la décision : 07/02/2022

11°
Décision    n°DB3/2022/001  portant  sur  le  renouvellement  sur  des  adhésions  à  des
associations.   (Annexe jointe)
Date de la décision : 08/02/2022

3  ème   cas
Décision prise par M  me Anne DAUSSAN-WEIZMAN,   Adjoint  e   au Maire

Décision  2022/CIIE-01  portant  sur  le  renouvellement  de  l’adhésion  de  la  Ville  à
l’Association  QuattroPole  e.v.  et  règlement  de  la  cotisation  annuelle  correspondante.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 28/01/2022

4  ème   cas
Décision prise par M.     Eric LUCAS,   Adjoint au Maire



Signature du   Contrat de Prêt     La   B  anque   Postale  . (Annexe jointe)
Date de la décision : 13/12/2021

5  ème   cas
Décision prise par   M. Julien HUSSON, Adjoint au maire

Décision MEA 20222 01 – Acceptation d’indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 16/02/2022

6  ème   cas
Décision prise par M  me Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée

Décision n°3/2022-DA9 – Tarifs 2022 – Camping municipal. (Annexe jointe)
Date de la décision : 01/02/2022

Service à l’origine de la DCM : Assemblées 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 42 Absents : 13 Dont excusés : 9

Décision : SANS VOTE 

































Numéro de marché Objet Titulaire Montant du marché de base HT Durée Type de procédure

21093 PRESTATIONS DE LOCATION DE LOGES FC METZ
SASP FC METZ
57006 METZ

42 000,00 € 12 MOIS
Articles R. 2122-3.3 du Code de la commande 
publique.

21085
REMPLACEMENT DES ARMOIRES DE CONDITIONNEMENT D’AIRE DES SALLES
DES ARCHIVES MUNICIPALES

LORRAINE ENERGIE METZ
5 RUE DREYFUS DUPONT

 57050 METZ
149 066,00 € 3 MOIS

Articles R 2123-1.1  du Code de la commande 
publique.

21052.1
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 1 DESAMIANTAGE

CODEPA DESAMIANTAGE
265 LE ROXARD
88380 ARCHES

9 600,00 € 11 MOIS
Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.2
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 2 GROS ŒUVRE

STROILI
26 RUE DU RUISSEAU SAINT PIERRE ZA SUR TRIANGLE

57245 PELTRE
65 391,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.3
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 3 MENUISERIE EXT.

ALU BADRE
16 VOIE DE LA LIBERTE
57160 SCY CHAZELLES

21 799,00 € 11 MOIS
Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.4
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 4 ETANCHEITE

TEC EST
2 RUE DES FEIVRES

57070 METZ
12 264,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.5
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 5 ISOLATION THERMIQUE

S E GUNAY
CARREFOUR DE L EUROPE RUE JEAN PROUVE

57600 FORBACH
32 493,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.6
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 6 PLATRERIE

LAUER
ZAC Bellevue BOULEVARD BELLEVUE

 57310 GUENANGE
12 323,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.7
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 7 MENUISERIE INT. BOIS

MENULOR
ZI 37 RUE DU DOCTEUR SCHWEITZER 

57130 ARS SUR MOSELLE
13 892,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.8
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 8 CARRELAGE

NASSO
PARC ST JEAN 

57130 JOUY AUX ARCHES
5 005,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.9
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 9 PEINTURE

AL RENOV
4 RUE MARCONI 

57070 METZ
14 300,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.10
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 10 SANITAIRES

LORRAINE ENERGIE METZ
5 RUE DREYFUS DUPONT

57050 METZ
20 960,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.11
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 11 ELECTRICITE

PINTO
5 RUE DES ARTISANS ZA DU BUNER

 57300 HAGONDANGE
22 882,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21052.12
CENTRE SOCIAL GEORGES LACOUR – MISE EN ACCESSIBILITE HANDICAPEE
LOT 12 ASCENSEURS

TK ELEVATOR
RUE DE CHAMPFLEUR

 49001 ANGERS
21 380,00 € 11 MOIS

Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

21061
FOURNITURE ET POSE TABLES DE TRI ET GÂCHIMETRES A PAIN
RESTAURANTS SCOLAIRES

GREEN OFFICE
24 RU DU PRESIDENT WILSON

92300 LEVALLOIS PERRET
29 001,00 € 2 MOIS

Articles R. 2123-1 et R. 2123-4 à R. 2123-5 du Code de 
la commande publique.

22003A IMPRESSION D'AFFICHES NUMERIQUES
AFFICOLOR

Z I 4EME AVENUE 11EME RUE 
06516 CARROS

250 000,00 € 36 MOIS
Articles R 2122-2.1  du Code de la commande 
publique.

Décisions prises par le Maire au sens de l'article L2122-22 du CGCT pour la Ville de Metz
(décisions du 01/01/22 au 31/01/22)

1



Numéro de marché Objet Titulaire Montant du marché de base HT Durée Type de procédure

21086A ACQUISITION DE SACS POUR LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES
PLASTHYLEN

ZONE INDUSTRIELLE 2 RUE BLAISE PASCAL
 60800 CREPY EN VALOIS

150 000,00 € 36 MOIS
Articles R. 2123-1.1 du Code de la commande 
publique.
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VILLE DE

METZ
POLE PATRIMOINE BATI ET LOGISTIQUE TECHNIQUE
Service Mission Entretien et Assurances
MEA/2022/01

DECISION N° 01 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

AU SENS DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CGCT

Objet : Acceptation d’indemnités desinistres

Nous, Julien HUSSON, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté de délégation
N° 2020 - SJ — 229 en date du 19 janvier 2022.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales — CGCT -, pris notamment en ses
articles L. 2122-22 et L. 2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du par laquelle le Conseil Municipal nous a
chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L. 2122-22 du CGCT
susvisé

VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L. 2122-22-6 du CGCT, par arrêté
de délégations du, permettant d'accepter les indemnités de sinistres afférentes aux
contrats d'assurances souscrits par la Ville de Metz,

VU le contrat d'assurances souscrit depuis le 01/01/2018 (N° marché 17092) en matière
de flotte automobile auprès du Courtier AVIVA Mme Sonia ANDRIANNE 12, rue Saint
Livier à Metz,

CONSIDERANT la nécessité qu'il y a lieu d'accepter les remboursements des frais en
règlement despréjudices,

DECIDE Pr
Y

ARTICLE 1: d'accepter les remboursements des frais en règlement des Y
préjudices suivants: /

- 470.00 € reglement des dégáts sur de l'outillage municipal du véhicule DC-608Y
BC endate du 18/08/2020. zu

и,

- 617.17 = règlement des dégâts occasionnés sur une balayeuse 062036FE2 eà ;
date du 19/04/2021. y

J

wa7и

LT LS

(;B
1 |

//
t de 6 ans. Conformément

al el de Ville de M

Le service de gestionn de: s de la Ville de Metz dipise de m med informatiques destinés à gérer les courriers. Les informations enregistrées sont réservées à l'usage des services dela Ville de Metz. La durée maximale de conservatio;

ux articles 39 et sui stelaoi du 6 jan 1978 m éesax Yinnfor aux fichiers et aux Libertés, toute personne peut obtenir communicationet, le cas échéant rectification ou suppressiondes informationsla“7 l'Hôtel di hetz

4
#

À Mairie de Metz # BP 21025 = 57036 METZ Cedex 01 » Allo Mairie : 0 800 891 891 (service et appel gratuits) # metz.fr

Administration GénéralalsAr‘attention du Daвыué à¿lap otection desниеЯdlesédies. 57036 METZ G2dex 4
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№





- 185 €

980,30 €

f 2 077,53 €

500 €

т 2 415,70 €

ARTICLE 2:

ARTICLE3:

ARTICLE 4 :

règlement des dégâts occasionnés sur l’arroseuse de la ville de Metz
concernant le véhicule 8772-XE-57 en date du 20/10/2000.

règlement des dégâts occasionnés sur le véhicule 62-AYK-57 en date
du 06/07/2021.

règlement des dégâts occasionnés sur un véhicule de Police
Municipale immatriculé EP-788-VM en date du 17/06/2021.

règlement des dégâts occasionnés sur le broyeur DK-145-YN du
PPJEN en date du 04/03/2021.

règlement des dégâts occasionnés par le choc contre le mur du portail
de la cour de l'école Maurice Barrès par le véhicule immatriculé EX-
761-BC en date du 15/04/2021

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux
mois à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le
dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir
du site de télé-procédures http://www.telerecours.fr/.
 

Elle fera l'objet d'une communication lors d'un prochain Conseil
Municipal et sera inscrite au registre des délibérations, conformément
à l'article L2122-23 du CGCT.

Madame La Directrice des Services de la Mairie de Metz est chargée
de l'exécution de la présente décision dont une ampliation sera
adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle et à Monsieurle
Trésorier Municipal.

Fait à METZ,le 16 FeV 2022

KE: N Pourle Maire,
fer A L'Adjoinj Dklégué:     












